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L’Envoyé spécial Djinnit et le Président de la République du Congo, M. Sassou Nguesso, 

invitent à renouveler l’engagement pour la paix et la sécurité dans la région des Grands 

Lacs 

Brazzaville, le 20 juin 2016 – M. Saïd Djinnit, Envoyé spécial du Secrétaire général pour la 

région des Grands Lacs, a rencontré à Brazzaville M. Sassou Nguesso, Président de la 

République du Congo, afin de discuter de la paix et de la sécurité dans la région, y compris les 

événements les plus récents. L’Envoyé spécial, qui avait pris part au Sommet des dirigeants 

de la Conférence internationale sur la région des Grands Lacs (CIRGL) qui s’est tenue le 14 juin 

dernier à Luanda, a profité de l’occasion pour présenter au Président Nguesso la récente 

initiative prise par les représentants des Garants de l’Accord-cadre pour la paix, la sécurité et la 

coopération pour la République démocratique du Congo et la région (l’« Accord-cadre ») en vue 

de donner un souffle nouveau aux activités de neutralisation des groupes armés illégaux qui 

continuent d’opérer dans l’est de la République démocratique du Congo (RDC). Les deux 

hommes ont également discuté des mesures qui sont prises pour appuyer les processus de 

dialogue au Burundi et en RDC. 

Par ailleurs, l’Envoyé spécial et le Président Nguesso ont fait le bilan de la mise en œuvre de 

l’Accord-cadre et de l’organisation dans la région de la prochaine Réunion de haut niveau du 

Mécanisme régional de suivi, qui est composé des Chefs d’État et de gouvernement des pays 

signataires de l’Accord-cadre. 

« Dans le cadre de mes consultations avec les dirigeants de la région, je suis venu à Brazzaville 

afin de m’entretenir avec le Président, M. Sassou Nguesso, au sujet de solutions qui pourraient 

permettre de régler les problèmes entravant l’application intégrale des engagements pris au titre 

de l’Accord-cadre », a déclaré M. Djinnit, ajoutant que le Président et lui-même « réaffirment 

qu’il importe que les pays de la région respectent la lettre et l’esprit du Pacte de 2006 de la 

CIRGL sur la sécurité, la stabilité et le développement dans la région des Grands Lacs et de 

son petit frère, l’Accord-cadre signé en 2013 à Addis-Abeba, et restent résolus à atteindre les 

objectifs arrêtés dans ces instruments ». 
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